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COMPTE RENDU 

 

Assemblée Générale 2023 au 30 Mars 2024 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1) Rapport du Président 
2) La gestion du port par le Conseil Départemental (CD) et sa Société Publique Locale (SPL) 

 Comité Local des Usagers Permanents du Port de Plaisance 2023 (CLUPPP) 

 Conseils Portuaires Juin et Novembre 2023 (CP) 

 Bilans activités et financiers SPL : 2022, atterrissage 2023, prévision 2024, tarifs 2024 
3) Rapports financiers, bilan 2023, prévision 2024 
4) Renouvellement du Conseil d’Administration 
5) Informations diverses 
6) Questions diverses 

 

Tenue de l’Assemblée Générale 
 Effectif en diminution, 5 adhérents n’ont pas renouvelés, 2 départs et 7 nouveaux. 
 Il est rappelé que pour être membre de l’association il faut être titulaire d’une AOT ou être inscrit 

sur la liste d’attente 
 Nous sommes donc 76 adhérents représentant 76 navires 
 Pour que cette AG puisse se tenir valablement le quorum à atteindre doit être de 30% de l’effectif 

global de l’Association. 
 Avec 15 adhérents présents et 17 pouvoirs, soit 32 présents et représentés, le quorum de 23 est 

atteint 
 L’Assemblée peut donc avoir lieu et les décisions seront approuvées à la majorité simple des 

présents et représentés 
 

Remerciements 
 En tant que membre de notre association, Gilbert DOUCET, maire de St Vaast n’a pu être parmi 

nous et s’en excusé. 
 Un grand merci à nos plaisanciers qui se sont déplacés 

 

1 - Rapport du Président 
 

- Approbation compte rendu AG du 1er Avril 2023 
 Aucune remarque n’étant formulée, 

 Voix contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Adopté à l’unanimité 
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- Actions majeures pour cette année 2023 (diapo 2) 
 Avril 2023 : Réunion du Conseil d’Administration 

http://auppsv50.fr/index.php/comptes-rendus/conseil-administration-bureau 
 Juin 2023 : réunion du Conseil Portuaire (CP) : 

 Bilans 2022, activités et financier 
 Prévisionnel des travaux 2023 

http://auppsv50.fr/index.php/conseil-departemental/conseils-portuaires 
 Novembre 2022 : réunion du Conseil Portuaire (CP) : 

 Bilans 2023, activités et atterrissage financier 
 Prévision budget 2024 
 Prévision travaux 2024 
 Tarifs 2024 

http://auppsv50.fr/index.php/conseil-departemental/conseils-portuaires 
 Novembre 2022 : Réunion du Conseil d’Administration 

http://auppsv50.fr/index.php/comptes-rendus/conseil-administration-bureau 
 Décembre 2023 : réunion du Comité Local des Usagers Permanents du Port de Plaisance 

(CLUPPP). 
Présentation des bilans SPL 2022, activités et financier 
Travaux 2023-2024 
http://auppsv50.fr/index.php/conseil-departemental/cluppp 

 

- Nos participations 2022 (diapo 3) 
 Février 2023 : Commission Nautique Locale 
 Février 2023 : Conseil Maritime de Façade (visio) 
 Mars 2023 : Forum et Assemblée Générale Unan Manche (Départements 22-35-50) 
 Avril 2023 : Assemblée Générale Unan France 
 Juin 2023 : Commission Nautique Locale 

http://auppsv50.fr/index.php/ddtm 
 Juin 2023 : Assemblée Plénière du Conseil Maritime de Façade (CMF-MEMN) 

https://www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr/ 
 Septembre 2023 : Conseil Maritime de Façade (visio) 
 Octobre 2023 : Commission Nationale du débat public (visio) 
 Octobre 2023 : Commission Nautique Locale 

 

- Evolution du site internet AUPPSV (diapo 4) 
Site internet de l’association sur lequel vous trouverez le suivi des mises à jour 
http://auppsv50.fr/ 

 suivi des installations d’éoliennes en Manche. 
http://auppsv50.fr/index.php/manifestations-actualites/eolien/eolien-normandie-2023 
http://auppsv50.fr/index.php/manifestations-actualites/eolien/eolien-val-de-saire-2023 

 suivi des manifestations, articles de presse et actualités sur l’ensemble des ports du Département, 
Tatihou et Spl 
http://auppsv50.fr/index.php/manifestations-actualites 
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 Commission Nationale du Débat Public « La mer en débat ». Débat accessible à tous (diapo 5) 
http://auppsv50.fr/index.php/manifestations-actualites/debat-public 

 Toutes les informations portuaires de St Vaast 
http://auppsv50.fr/index.php/informations-portuaires 
 Vous y trouverez photos, vidéo des travaux 2021, 2022, 2023, 2024 sanitaires de la Marina, 

dégagement avant-port, rejointoiement digue feu vert (diapo 6). 
 Accès par carte « Les Ports de la Manche » ou application « Passeport Escales »sur Iphone 

ou Smartphone. Elle est utilisable pour les sanitaires de la Marina et Capitainerie, accès zone 
technique, accès parking (diapo 7) 

 Finalisation du service Wifi avec un apport complémentaire de bornes d’accès (diapo 10). 
Bien choisir «HotSpotSPL_Plaisance». La capitainerie a fourni à chaque plaisancier, son 
identifiant avec son mot de passe. Installation des antennes jusqu’au ponton H (diapo 8) 
http://auppsv50.fr/index.php/internet 

 les comptes rendus des Conseils Portuaires (accès protégé) et du Cluppp. 
http://auppsv50.fr/index.php/conseil-departemental 

 toutes les actions de la SPL pour la gestion du port 
http://auppsv50.fr/index.php/societe-publique-locale 

 toutes les actions municipales se trouvant liées au fonctionnement du port (comptes rendus des 
Conseils Municipaux) 
http://auppsv50.fr/index.php/municipalite 

 informations SNSM avec leur Newsletter 
http://auppsv50.fr/index.php/snsm/informations 

 les dernières réglementations de pêche 
http://auppsv50.fr/index.php/reglementation-peche 

 sans oublier toute la réglementation sur la sécurité en navigation avec la mise à jour de toutes les 
fiches émises par le Ministère de la Mer 
http://auppsv50.fr/index.php/division-240 

 
 

2 - Comité Local des Usagers Permanents du Port de Plaisance 
 En rappel, ce comité est constitué de plaisanciers, titulaire d’une AOT (votre contrat annuel) et inscrits 

volontairement. Il doit se réunir au moins 1 fois par an, sous l’égide de l’Agence portuaire du 
Département qui en assure la convocation. Lors de cette réunion doivent être présentés, le bilan de 
l’activité portuaire et le bilan financier exécuté de l’année n-1. 

 Réunion faite le 15 Décembre 2023 (diapo 9) 
 

3 - Gestion du port par le Conseil Départemental (CD) et sa Société Publique Locale (SPL) 
 Pour gérer les ports départementaux le Conseil Départemental a mis en œuvre une Société Publique 

Locale (SPL) régie par un Conseil d’Administration 
 Le Conseil Départemental a en charge l’organisation des réunions des Conseils Portuaires (2 fois par 

an) et de la réunion du Comité Local des Usagers Permanents du Port de Plaisance (CLUPPP) selon 
les règles définies par le Code des Transports qui intègre depuis 2015 le Code des Ports 

 Le Conseil Départemental définit la composition du Conseil Portuaire (diapo 11) 
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 Les comptes rendus de ces Conseils Portuaires et Cluppp se trouvent sur notre site et nécessitent une 
identification pour y avoir accès 
http://auppsv50.fr/index.php/conseil-departemental/conseils-portuaires 
http://auppsv50.fr/index.php/conseil-departemental/cluppp 

 
 Le Conseil Départemental reçoit, 1 fois par an, un rapport détaillé, de la part de la SPL, sur l’activité 

et les comptes financiers de chaque port relatif à l’année précédente et rédigé selon la Délégation de 
Service Public de 2014 
http://auppsv50.fr/index.php/societe-publique-locale/comptes-de-gestion 

 

4 - Société Publique Locale (SPL) 
 Avec l’intégration du port de Barneville-Carteret en 2020 et l’intégration de Granville en 2021, les 

nouveaux statuts ont été déposés le 27/02/2023 au Tribunal de Commerce de Coutances. 
 

5 - Conseil Portuaire du 9 Juin 2023 
Comptes rendus AUPPSV et compte rendu Agence Portuaire sur site (diapo 12) 
http://auppsv50.fr/index.php/conseil-departemental/conseils-portuaires 
 Activité 2022 (diapo 12) 

 Fréquentation en hausse (diapo 16) 
 Compte de résultat 2022 (diapo 12, le détail se trouve en diapo 17,18, 19) 

 Résultat courant : 38 671 € 
 Impôts : 9 668 € 
 Résultat : 29 003 € 

 Travaux 2022 (diapo 12) 
 Aménagement des sanitaires de la Marina (entrée) 
 Mise en service du parking plaisancier 
 Finalisation zone technique, clôture et déchetterie 
 Aménagement salle de réunion à la capitainerie 

 Nos interventions (diapo 15) 
 Désaccord sur les impôts du port de St Vaast, non en adéquation avec ceux de la SPL 
 Désaccord avec le résultat excédentaire du port alors que le montant des provisions pourrait 

être plus conséquent 
 Détail sur quelques lignes budgétaires 
 Inquiétudes sur l’augmentation des charges salariales 

 

6 - Conseil Portuaire du 24 Novembre 2023 
Compte rendu AUPPSV et compte rendu Agence Portuaire sur site (diapo 13 et 14) 
http://auppsv50.fr/index.php/conseil-departemental/conseils-portuaires 
 Travaux 2023 (diapo 13) 

 Remplacement vidéo surveillance, matériel vieillissant et non évolutif 
 Fin aménagement des sanitaires de la Marina de la Marina 
 Remplacement PC informatique 
 Reprise joints feu vert (1ère tranche) 
 Diagnostique des portes terminé 
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 Installation des bornes Wifi jusqu’au ponton H 

 Travaux prévus en 2024 (diapo 13) 
 Reprise maçonnerie feu vert (2ème tranche) 
 Changement table de pique-nique et bancs 
 Changement Anodes 
 Changement échelles et organeaux grande jetée 
 Changement platelage pontons B et C 

Sous réserve d’obtention de subvention 
 Acquisition matériel complémentaire au système de dépollution 
 Semi rigide à propulsion électrique 
 Cuve de stockage eau de pluie pour sanitaires Marina 
 Modification des réverbères et éclairage 

 Budget atterrissage 2023 (diapo 14) 
 Résultat excédentaire 28 777 € 

 Budget prévisionnel 2024 
 Résultat excédentaire 30 104 € 

 Tarifs 2023 (diapos 14, 20 à 24) 
 Grilles tarifaires sur site 

http://auppsv50.fr/index.php/informations-portuaires/tarifs 
 Une augmentation des tarifs de + 4.77 % 
 Une augmentation des tarifs de grutage Cotentin-Nautic de +6 % en moyenne 
 Offres de fidélité. Pour tout titulaire d’une AOT, 2 nuitées gratuites sur l’ensemble des ports 

de la SPL hors période 14/07 au 15/08 
 Possibilité d’un branchement électrique à quai permanant selon tarification en fonction de la 

puissance 
 Passeport Escale. L’abonnement à 20€ par an avec une offre de 15 nuitées gratuites sur 

l’ensemble des ports adhérents (3 groupes de 5 définis dans l’application «Passeport 
Escales») 
http://auppsv50.fr/index.php/informations-portuaires/passeport-escale 

 Location de vélos possible 
 Nos interventions (diapo 15) 

 Désaccord sur l’augmentation des tarifs de 4.77 % alors que les résultats 2023 et 2024 sont 
prévus positifs 

 Désaccord sur le fermeture des sanitaires Marina du 1er Novembre aux vacances de printemps 
 Désaccord sur les tarifs de Cotentin-Nautic présentant une augmentation moyenne de +6 % 
 Vote contre des plaisanciers sur les tarifs et budget prévisionnel 2024 

 Analyse de quelques chiffres 
 Tableau présentant les bilans 2020, 2021, 2022, atterrissage 2023, prévisionnel 2024 avec 

impôts connus sur les bénéfices en 2020, 2021 et 2022. Total exercice positif chaque année 
(diapo 19). 
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 Tableau présentant les comptes de résultats pour SVLH de 2015 à 2024 (diapo 31) 
 Excédents annuels 
 Capitaux propres s’élevant à 483 9827€ avec les prévisions 2024 
 Impôts SVLH défalqués de notre compte par la SPL avec des années à fort montant-

2016-2019-2021 
 Provisions SVLH pour travaux et dévasement (75 000€ sur 10 ans), s’élevant en 2024 à 

487 675€ 
 

7 – Les dernières infos 
 Travaux prévus en 2024 

Réunion Auppsv/Spl du 15 Mars 2024 
http://auppsv50.fr/index.php/comptes-rendus/reunions-auppsv-spl 

 2ème campagne prévue pour 2024 (musoir de la jetée), 3ème campagne en 2025 (côté externe 
du chenal) 

En attente 
 Achat matériel de dépollution en cours 
 Acquisition semi-rigide 
 Cuve de stockage d’eau de pluie en cours d’installation 
 Installation réverbères et éclairage sur zones parking et piétonnes 

 Liste d’attente (diapo 25) 
http://auppsv50.fr/index.php/informations-portuaires/liste-d-attente 

 Fournie à chaque trimestre. Obtenue au 10/11/2023 
 Nombre de demandes en augmentation de 18 

 

8 – Diapos supplémentaires 
 Unan (diapos 32, 33, 34) 

 Présentation des activités de l’Unan France et Unan Manche 
 Présentation de la fiche d’utilisation de la Vhf initié par l’Unan 
 Partenariat avec les assurances Mader 

 

9 - Rapports financiers 
 

Bilan financier 2023 
Le trésorier présente le bilan financier de l’exercice 2023 (diapo 26). 

 Les frais de suivi auprès de la société Infogreffe ou Société.com afin d’obtenir les différents 
documents d’analyse de gestion de la Spl. 

 L’association est adhérente à l’Union Nationale des Associations de Navigateurs, région Manche 
qui regroupe les départements 22, 35, 50, moyennant une cotisation de 2€ par adhérent. 

 L’assurance couvre la responsabilité civile des dirigeants et l’assistance juridique 
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Prévision de Budget 2024 
Le trésorier présente le budget prévisionnel 2024 (présentation AG, diapo 27). 
 

Vote du quitus bilan 2023 et approbation budget 2024 
Quitus au trésorier pour son bilan financier 2023 : 

Voix contre : 0 
Abstentions : 0 
Quitus est donné à l’unanimité. 

 

Vote du budget provisionnel 2024 : 
Voix contre : 0 
Abstentions : 0 
Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité. 

 

10- Renouvellement du tiers sortant du Conseil d’Administration 
Renouvellement du tiers sortant du Conseil d’Administration comme les statuts le prévoient (par tiers tous 
les ans) (diapo 15). 
 

Sont sortants en 2023 :  François JARDILLIER (ne se représente pas) 
 Lucien POIROT (ne se représente pas) 
 

Sont membres du CA Viviane BONDET 
 Jeanine CONRAUD 
 Georges COURTAY 
 Denis LATIRRE 
 Christian MASSON 
 

Lucien POIROT ne se représente pas, ayant mis son bateau-vedette « Le Maltèse 2 » en vente. 
Le poste de Président de l’association est donc à pouvoir. 
Dans l’assistance personne ne se porte candidat à ce poste. 
Dans cette situation, si est confirmée, il faudrait dissoudre l’association, les statuts ne prévoyant pas la 
possibilité de mise en sommeil temporaire. 
Georges COURTAY, actuel vice-président, souhaite que l’association perdure afin d’être à même, en 
Conseil Portuaire, de parler au nom des plaisanciers et non seulement en son nom propre. 
A cet effet, Georges se porte candidat à ce poste tout en sachant qu’il sera le plus à même d’endosser ces 
responsabilités qu’à partir de l’automne, devant être absent sur une longue période, cet été. 
Dans cette situation, le fonctionnement de l’association serait maintenu à minima. Cependant il faudrait une 
autre personne qui pourrait assister Georges et être plus fréquemment présent. 
Jean RIBY se porte alors candidat pour intégrer le Conseil d’Administration pour assister Georges 
S’en suit un large débat sur le fonctionnement de l’association ainsi que la candidature au poste de Président 
Ce mode de fonctionnement ne reçoit aucune contre-indication et sera mis en place lors du prochain Conseil 
d’Administration 
 
Se présente : Jean RIBY 
  

Reste 3 postes à pourvoir : pas d’autres candidats 
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Qui est contre l’élection de Jean RIBY ? 
 Voix contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Elu à l’unanimité 
 
 
Réunion du CA le 10 Avril à 14h00 pour l’attribution des différents postes 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôture à 18h00 cette assemblée générale 2023 


